
Le Comité des Fêtes de Laversines (60) 

Prépare  son 22
ème

 

MM aa rr cc hh éé   dd ee   NN oo ëë ll   

30 nov. et 1
er

 déc. 2024 
 

   Si vous voulez participer à cette manifestation, réservez vos dates et inscrivez-vous      
en renvoyant le bulletin ci-dessous ainsi que votre règlement à : 
 

          Comité des Fêtes de Laversines   Mme Ambroise 
     9 ruelle Mouquettes  : 03.44.07.73.81                  
     60510 Laversines  @: cf_lavers60@hotmail.fr 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Marché de Noël de Laversines(60)  les 30/11 et 01/12/2024 
 

Le samedi de 14h à 22h et le dimanche de 10h à 18h 
  

Nom       : ……………………………. Prénom  : …………..……………………………………..…….…….. 
 

Adresse :  N° : …………             Rue : …...........…………………………………............................................................. 

Code Postal : ………..........…… Ville : …………......…………………….…….. : ………………..………………....... 
 

N° RC  (ou M.S.A)  : ………………................……………………………………@-mail : ……………………………..... 
  

Produit exposé :  ………………….............……..………………………………................................................................. 

 

Salle des Fêtes 
sous réserve de places disponibles 

Emplacement de 1,80m 
(table fournie) 

...……..      X 45 € =   …………….  € 

    

 

Sous barnum 
 

Emplacement de 1,80m 
sans table 

...……..      X 25 € 
=   …………….  € 

Location table (1,80m) ……….      X   5 € =   …………….  € 

    

         Grille Caddie (2 maximum) ……….      X   5 € =   …………….  € 

Gardiennage prévu la nuit TOTAL =   …………….  € 
 

Lors de l’inscription tout dossier incomplet sera refusé,  joindre obligatoirement 

 Le règlement à l’ordre du  Comité des Fêtes de Laversines 
 Un Chèque de caution de 50 € (ce chèque sera encaissé si absence non justifiée et non signalée 48h 

avant ouverture du marché) plus copie pièce d’identité (particuliers uniquement) 
 Le règlement intérieur du Marché de Noël de Laversines ci-dessous signé 

 

1) La caution sera rendue à la fin de la manifestation après respect des horaires soit : 
Le samedi de 14h à 22h et le dimanche de 10h à 18h 

DANS LE CAS CONTRAIRE :    LA CAUTION SERA ENCAISSÉE par le Comité des Fêtes de Laversines 
5 

2) Les exposants doivent apporter le matériel nécessaire pour aménager et éclairer leur stand 

(éclairage, rallonge, multiprises, guirlandes,…) l'électricité leur sera mise à disposition. 

3) Les chauffages individuels électriques ne seront pas autorisés. 

Fourniture d’une facture :  Fourniture d’un point électrique :  

 
  Signature :                                                  le :                                            à :       
 

  

Réponse jusqu’au 8 novembre 2024 

OUI NON

IO 

OUI NON

IO 


